
Fédération CGT des Sociétés d’études – Secteur Notariat – case 421 – 263 rue de Paris 93 
514 Montreuil Cedex— www.soc-etudes.cgt.fr Tél. 01 48 18 84 34 – Fax 01 48 18 84 86 – E-
mail : fsetud@cgt.fr 

  

 

  

 

 

 
Bulletin de liaison CGT des salariés du Notariat   

 

                    A diffuser au personnel – merci 
 
 

 

POUR MIEUX CONNAÎTRE 
LA CGT-NOTARIAT  

 

 

 
 

La CGT-NOTARIAT est membre de l’intersyndicale créée avec la CFDT, la CGC et la CFTC, 
dénommée UNION POUR LA CRPCEN. Cette union a obtenu 61 % des suffrages des salariés 
du notariat lors des élections de mai 2011 à la CRPCEN. 
 
Par souci d’efficacité dans la défense des intérêts des salariés, la CGT-NOTOARIAT s’est 
mise au service de cette union au sein de laquelle son rôle est déterminant. 
 
 

  OUVERTURE D’UN BLOG-INTERNET 
 
 

Pour mieux se faire connaître, la CGT-NOTARIAT a ouvert un blog sur internet, dénommé 
« La CGT du Notariat », que vous pouvez consulter en tapant : 
 

       http://cgtnotariat.blogspot.fr 
 
Un article « Pour mieux connaître la CGT-NOTARIAT » est en ligne. 
 
Seront créées progressivement les rubriques suivantes : 
 
- La CRPCEN et la CGT 
- La commission paritaire 
- La prévoyance complémentaire 

 
 

         La CGT-NOTARIAT est à votre service 

 

            N’hésitez pas à la consulter 

 La Bastoche 
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